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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de l’hippodrome: Woodbine  

Date  29 juin 2025 Heure de départ 13 h 05 

Conditions                      Majoritairement ensoleillé  
météorologiques           (Temp. : 26 oC)  
                                        Vent Sud-Ouest 6 km/h 

  

État de la piste  
 

Toutes conditions météorologiques 
E.P. Taylor Bonne 
Intérieure – Ferme 

  

Nombre de courses     10   

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 0 

  
Commissaires : 3 

    

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Al. T. Stiff Gunnar E. Lindberg Scott W. Ksionzyk 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Avant-dernier droit :  

- Les vétérinaires de l’Association en poste aujourd’hui sont les Dr Oscar 

Calvete D.V.M. et Dr Matt Nugent D.V.M. 

 

- La femme jockey, Sofia Vives, a été trouvée coupable d’avoir enfreint la 

règle 11.07 (obstruction) et s’est vu imposer une suspension de conduite de 

trois jours  pour être sortie de sa trajectoire et avoir gêné d’autres chevaux 

dans le dernier droit de la Course 11, disputée sur l’hippodrome de 

Woodbine le 21 juin 2025.  

La suspension de conduite sera purgée les 17, 18 et 19 juillet 2025. 

Décision #3231802 
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- Le jockey, Rafael Hernandez, a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle 

11.07 (obstruction) et s’est vu imposer une suspension de conduite de trois 

jours pour avoir gêné un autre cheval peu après le bris d’allure dans la 

Course 5, disputée le 22 juin 2025.  

La suspension de conduite sera purgée les 17, 18 et 19 juillet 2025. 

Décision #3231859 

 

 

Courses : 

 

Course   1 – Le #2, “Sky Divine”, était craintif dans le paddock.  

Il a par la suite été retiré par le vétérinaire de l’Association. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Enquête des commissaires 

Examen de la course à l’arrière peu après le bris d’allure entre les #4, “Making His 

Mark”, (Austin Adams), arrivé en 5e position, et #5, “Storm Royale”, (Da-Sean 

Gaskin), arrivé en 7e position.  

Le #4 doit se stabiliser lorsque le #5 arrive.  

Le jockey, Da-Gaskin, a déclaré que son cheval manquait d’expérience et se 

montrait craintif vis-à-vis des chevaux extérieurs.  

Aucun changement requis. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/MTLwoKiGoMM  

  

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course  6 – Examen de la course dans le dernier droit, le #3, “Apha Kadin”, 

(Eswan Flores), arrivé en 5e position, se stabilise.  

Le jockey Flores a déclaré qu’il se faisait dépasser.  

Aucune mesure nécessaire. 

 

Course  7 – Le #5, “One True Gentleman”, (Sofia Vives), arrivé en 6e position, est 

parti de manière irrégulière et a trébuché sérieusement lors du départ. 

 

 

https://youtu.be/MTLwoKiGoMM
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Course  8 – Le #5, “Junior Hot Shot”, (Eswan Flores), arrivé en 1re position, 

s’écarte des chevaux lorsqu’il sort du virage et les dépasse.  

Aucune mesure nécessaire.  

 

Course  9 – Examen du #4, “Indian Pink”, (Sahin Civaci), arrivé en 6e position, 

entrant dans le virage.  

Le jockey, Civaci, a déclaré que son cheval avait une longue foulée et s’est senti 

un peu serré.  

Aucune mesure nécessaire. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

 

Réclamations :  

 

Course 4  

Le #1, “Alley Oop Johnny”, pour $ 25,000, propriétaires Jill Frost et Steve Chircop, 

entraîneur Steven Chircop.  

Il est en observation et a été déclaré apte par le vétérinaire de l’Association après 

la période d’observation. 

 

Course 7  

Le #3, “Silent Reserve” (3), pour $ 32,000, propriétaire Bruno Schickedanz, 

entraîneur Martin Drexler.  

Il est en observation et a été déclaré apte par le vétérinaire de l’Association après 

la période d’observation. 

 

   

Paris : $ 4,382,660 


